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Arrêté du 15 ju in 1992 fixant la liste des corps de fonctionna i res ass imi lés aux p rofesseurs des un iversités et aux maîtres de conférences pour la dés ignat ion 
des membres du Conseil national des universités 

Le min istre d'Etat, m in istre de l 'éducation nationa le  et de la cu lture, 
Vu le décret n• 92· 70 du 16 janvier  1992 relatif au Consei l nationa l des un ivers ités, notamment ses artic les 4 et 6 ,  
Arrête : 
Art. 1er .. Sont assimilés aux p rofesseurs des universités, pour l 'application des articles 4 et 6 du décret du 16 janvier 1992 susvi sé, les personnels titula ires appartenant 
aux corps ci·après énumérés : 

les p rofesseurs et les sous•directeu rs de laboratoire d u  Collège de France ; 
les p rofesseu rs du Muséum national  d ' h i sto i re nature l le ; 
les professeurs et sous ·d i recteurs de l a borato i re du Conservatoire nat i ona l  des arts et métiers ; 
les d irecteurs d 'études de l 'Ecole des hautes études  en sciences soc ia les et de l 'Ecole p ratique  des hautes études ; 
les professeurs de l 'Ecole nationale des Cnartes ; 
les professeurs de l ' I nstitut national des langues et civi l isations  orientales ; 
les sous-d irecteurs d 'écoles normales supérieures ; 
les astronomes et physiciens régis pi!rs le décret n• 86--434 du 12 mars 1986 modifié portant statuts du corps des astronomes et physic iens et du corps  des 

astronomes adjoints et physic iens adjoints ; 
les astronomes titu l a i res et les astronomes adjoints rég i s  p a r  le décret du Jl ju i l let 1936 rela tif au statut des observatoires astronomiques ; 
les physic iens titula i res et les physiciens adjoints régis par  le décret du 25 décembre 1936 re latif a u  statut des instituts et observatoi res de physique du globe ; 
les professeurs de 1 re et 2e catégorie de l'Ecole centrale des arts et manufactures ; 
les d i recteurs de recherche relevant du décret n• 83·1260 d u  30 décembre 1983 f ixa nt les dispositions sta tuta ires communes aux corps des fonctionnaires des 

établissements publics sc ientifiques et technologiques ( l ) .  

Arrëté du 18 février 1987 (en fait 19 février 1987) a été remplacé par un arrêté du 15 juin 1992

( 1) Su ite aux i nformations reçues du M in istère de la Recherche (5 mars 1993). je vous précise c i•après les étab l issements publics scientifiques et technologiques dont les
directeurs de recherche relèvent du décret du 30 décembre 1983 et peuvent pi!r conséquent être ass imilés aux professeurs, en appl ication du dernier paragraphe de
l 'arrêté du  15 ju in 1992 : CNRS, INSERM, INRA, ORSTOM (IRO), INR IA, CEMAGREF  (eaux et forêts), UNRETS (recherche sur transport et sécurité), IN  ED (études 
démographiques) .

De plus ces d i recteurs de recherche doivent rempl ir l ' une  des cond itions su ivantes : 
soit avoir enseigné, au cours d'une période et pendant une durée déterminées par arrêté du ministre chargé de l 'enseignement supérieu r, dans un établissement  
public d 'ense ignement supérieur relevant du min istre chargé de l 'ense ignement supérieur ; 
soit exercer leurs fonctions dans des formations de recherche des établ issements publics d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l 'enseignement 
supérieur, l iées par convention conclue à cet effet entre les organismes de recherche et les établissements publics précités ; 
soit être membre d 'un  des conseils qu i  assurent l'administration des étab l issements publ ics d 'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de 
l 'enseignement supérieur ou des composantes des un iversités ou d 'une commission de spécia listes de l 'enseignement supérieur. 
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